
Annexe n°6 : mesures de restrictions sur le bassin-versant Loire-Bretagne en cas d’activation
de la coordination sur le bassin-versant du fleuve Loire et ses affluents (articles 3.3 et 5 du

présent arrêté-cadre)



Annexe n°7 : Concordance entre les zones d’alerte définies par le présent arrêté-cadre et les
SDAGE

Numéro de la
zone d’alerte

Dénomination
de la zone

d'alerte

Description Point nodal du
SDAGE dont

dépend la zone
d'alerte

District Rhône - Méditerranée

RM 1 Pilat Sud Bassins versants des affluents directs du Rhône hors Gier, 
bassin versant du Limony, bassin versant de la Cance hors le 
fleuve Rhône et sa nappe d'accompagnement

Point 50 : la 
Cance à Sarras

RM 2 Gier Bassin versant du Gier dans le département Point 30 : le Gier
à Givors

RM 3 Fleuve Rhône Fleuve Rhône et sa nappe d'accompagnement Point 49 :

District Loire - Bretagne

LB 1 Fleuve Loire 
Amont

Fleuve Loire et sa nappe d'accompagnement à l'amont de la 
queue de la retenue de Villerest

Lre7 : la Loire à 
Bas-en-Basset

LB 2 Sud Loire Bassins versants des affluents de la Loire de l’entrée du fleuve 
dans le département jusqu’à la confluence avec le Furan 
incluse en rive droite (Dunières, Semène, Ondaine, Furan, ...)

LB 4 Forez Ance 
Mare Bonson

Bassins versants des affluents de la Loire en rive gauche de 
l’entrée du fleuve dans le département jusqu’au barrage de 
Grangent (Ance, Andrable, ...)

Bassins versants des affluents de la Loire en rive gauche du 
barrage de Grangent à la confluence avec la Mare (Mare, 
Bonson, ...)

Lre6 : la Loire à 
Villerest

LB 5 Forez Lignon 
Vizézy

Bassins versants des affluents de la Loire en rive gauche de 
l’aval de la confluence de la Mare à la confluence du Lignon 
(Lignon, Vizézy, …) et bassins-versants de la Durolle et de la 
Dore

LB 6 Aix Bassins versants des affluents de la Loire en rive gauche de 
l'aval de la confluence avec le Lignon jusqu’au barrage de 
Villerest et bassin-versant de la Besbre

LB 9 Monts du 
Lyonnais

Bassins versants de la Loire en rive droite de l'aval de l’aval de 
la confluence avec le Furan jusqu'au barrage de Villerest

LB 3 Fleuve Loire 
Aval

Fleuve Loire et sa nappe d'accompagnement à l'aval de la 
queue de la retenue de Villerest

Lre5 : la Loire à 
Nevers

LB7 Roannais Bassins versants des affluents de la Loire en rive gauche de 
l'aval du barrage de Villerest jusqu'à sa sortie du département 
(Renaison, Oudan, Teyssonne, ...) et bassins versants du Rio, 
de l’Arcel, de l’Arçon, de l’Urbise et du Barbenan

LB 8 Rhins-Sornin Bassins versants des affluents de la Loire en rive droite de 
l'aval du barrage de Villerest jusqu'à la sortie du fleuve du 
département (Rhins, Jarnossin, Sorlin, ...)



Annexe n°8 : gestion différenciée du barrage concédé de Grangent et du canal du Forez (article 6.1 du présent arrêté-cadre)

Les dispositions suivantes s’appliquent du 15 juin au 15 septembre. Ce cadre de gestion différenciée sera amené à évoluer suite à la réalisation d’une 
courbe de gestion du barrage de Grangent.
Electricité de France transmet au service police de l’eau de la DDT de la Loire et au service de contrôle des concessions de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes chaque jour ouvrable les débits entrant / sortant de la retenue de Grangent, les débits alimentant le canal du Forez, les volumes déstockés
et la cote du plan d’eau dés le niveau de vigilance.
À partir du seuil de crise défini ci-dessous, par dérogation aux articles 5 et 23 du cahier des charges du décret de concession du 5 septembre 1960,
électricité de France est autorisé à abaisser la cote du plan d’eau de Grangent en deça de la cote 419. Par dérogation aux articles 5 et 23 du cahier des
charges du décret de concession du 5 septembre 1960, Electricité de France est autorisé à déstocker un volume supérieur à 3,5 Mm3 au profit du SMIF
exploitant du canal du Forez. Par dérogation aux articles 5 et 23 du cahier des charges du décret de concession du 5 septembre 1960, Electricité de
France est autorisé à déstocker le plan d’eau de plus de 4 cm par jour.

Cote de Grangent
en mNGF sur au

moins 5 jours
consécutifs

Niveau de gravité Débit maximum entrant
dans le canal en m3/s

Mesures de restrictions des usages agricoles

Entre 419,99 et
419,50

Vigilance 3,5 Information des présidents d'associations syndicales autorisées par le syndicat mixte
d’irrigation et de mise en valeur du Forez

Entre 419,49 et
419,20

Alerte 3 Interdiction d'irrigation des prairies permanentes hors luzerne et trèfles purs entre 
10h et 18h
Interdiction de remplissage des étangs

Entre 419,19 et
419,00

Alerte renforcée 2 Interdiction d'irrigation des prairies permanentes hors luzerne et trèfles purs
Interdiction de remplissage et interdiction de remise à niveau des étangs sauf ceux 
équipés de moyens de ré-oxygénation des eaux
Arrêt du gravitaire sauf cas de l'abreuvement

De 418,99 à
418,50 (=limite
navigation St

Victor)

Crise 1,8 Interdiction d'irrigation des prairies permanentes
Interdiction de l’irrigation des cultures destinées aux méthaniseurs
Interdiction de remplissage et de remise à niveau des étangs
Arrêt du gravitaire sauf cas de l'abreuvement

En-dessous de
418,50

Crise renforcée Éclusées Tous les usages sont interdits hormis l’alimentation en eau potable
Arrêt du gravitaire sauf cas de l'abreuvement


